C O M I T E   D I R E C T E U R

B. O.  N°  10  du  30 MARS  2009  A   SORGUES

PRESENTS
:

MM.
BELLUCCI

CERASE


LORIG


PROST

SANTUCCI


TOURNASSAT
Mmes
LELONG

PELLEGRIN








Mlle
MESSANG
ABSENTS EXCUSES
:




MM.
BONNARDEL
MARASCO


VAIRE


Mmes
CERASE

TOURNASSAT
INVITE
M. POISSON Président Club BC Chateaurenard

SEANCE OUVERTE A  18 H 30
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COURRIERS RECUS :
Club Nyons : Evolution pour la saison 2009/2010 au sein du Vaucluse

Association Sport sans Violence : Invitation à une discussion sur le sport sans violence le 23 Avril à Rennes

Mme Valérie RANGER (USAP) : Compte-rendu du stage des Vacances d’hiver

Ligue de Provence : Détection Filles le 15 Avril au CREPS d’Aix

Club Chateaurenard : Réclamation et proposition de calendrier pour la fin du Championnat Benjamin Département

F.F.B.B. : Accusé de réception de l’Appel de l’USAP et information de décision sur l’Appel pour le 20 Mars 2009

F.F.B.B. : Mail d’information sur le dossier de procédure de candidature pour l’organisation du Championnat Jeune 2009/2010 et login.

F.F.B.B. : Note concernant les nouveaux tracés 2010/2012

F.F.B.B. : Organisation des journées de l’Arbitrage les 3 et 4 Octobre 2009

Conseil Général 84 : Dotations pour le 08 Mai 2009

Orange BC : Candidature pour l’organisation Trophée Sénior Masculin C. TORRES le 17/05

Club Montfavet : Candidature pour l’organisation Coupe Cadets Vaucluse le 16/05

Club Montfavet : Demande d’autorisation d’organisation du Tournoi Sénior le 24/05

* * *
M. le Président a invité M. POISSON, Président du Club BC Chateaurenard pour un débat contradictoire concernant la fin du Championnat Départemental des Benjamins.

M. POISSON expose son avis sur les croisements nécessaires des 1ers des 3 Poules avec les 3 seconds afin de réaliser un classement du 1er au 6ème ; il propose dates et lieux des matchs sur un même site avec un arbitrage officiel.
La Commission Sportive rappelle qu’il est prévu, depuis le Flash du 9 Octobre 2008, un classement du 1er au 3ème et du 4ème au 6ème et ainsi de suite sur 3 dates.

Les Membres du Comité exposent chacun leur tour la difficulté de rester en adéquation avec le déroulement du Championnat énoncé en début de saison mais sont plutôt favorables à maintenir ce qui était prévu puis évoquent la possibilité de Brassages comme évoqué à la réunion des Présidents.

La Commission Technique constate la manifestation tardive des Clubs ; elle propose de demander l’avis des Clubs dont les équipes sont en 1ère place de Poule.

M. le Président souhaite également, avant toute prise de décision, consulter les Présidents et entraîneurs des 3 équipes de Benjamins classées 1ères des Poules A, B et C (USAP, Entraigues et Cavaillon).

M. POISSON remet à la Commission Sportive son projet de calendrier et sa préparation des matchs avec une neutralité de terrain. Il remercie le Comité de l’avoir invité.

* * *

- 3 -

M. le Président demande l’approbation du P.V. du B.O. n°09 DU 02 Mars 2009 : celui-ci est adopté à l’unanimité

* * *
M. le Président rappelle que le Comité en toujours en attente d’une candidature pour l’organisation de l’Assemblée Générale du 06 Juin 2009.
* * *

M. Le Président lit le courrier adressé par le Club de Nyons qui indique que les Affiliations resteront en Drôme/Ardèche ainsi que le Mini-Basket mais il souhaite toujours évoluer en Vaucluse pour les autres catégories.

Le Comité confirme et réitère les décisions du Bureau Directeur et des Clubs de Vaucluse lors de l’Assemblée Générale 2008 : si le Club de Nyons ne peut avoir ses licenciés en Vaucluse, un courrier lui sera adressé afin qu’il s’inscrive au Championnat Drôme/Ardèche, la condition d’affiliation n’étant pas respectée comme prévu.

Il regrette de noter qu’il y a beaucoup de Fautes Techniques et trop d’absences de licences, ce qui est anormal en fin de Championnat.

Il indique que le Président du C.D.O.S. s’est déplacé afin de préparer notre dossier de demande de subvention C.N.D.S.

M. le Président cède ensuite la parole aux Commissions.

COMMISSION TECHNIQUE

M. CERASE souhaite que les Centres de Perfectionnement Sportif soient réorganisés afin d’être plus efficaces à la saison prochaine.

COMMISSION de DISCIPLINE

La Commission est en attente de la décision de la F.F.B.B. au sujet de l’Appel de l’U.S.A.P. et précise qu’il n’y a pas d’affaire en cours.

COMMISSION SPORTIVE

Le Tournoi organisé par le Club de Montfavet est accepté à la date du 24 Mai 2009.

La Commission remercie les Clubs d’Orange et de Montfavet pour l’accueil des Coupes ; Montfavet le 16 Mai pour la Coupe de Vaucluse Cadets ; Orange le 17 Mai pour le Trophée Christian Torrès Séniors Masculins. Il reste encore 2 lieux à trouver.
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Un retour sera fait en début de saison sur le Règlement Sportif notamment la distinction entre Pénalité Financière et Pénalité Sportive.
Pénalités Sportives

15/03
CMPE
Tarascon/Carpentras

22/03
CMPE
Tarascon/Sorgues
Participation joueur DAHANE M. non quélifié


Les 2 matchs perdus par Pénalité pour Tarascon
(2ème Notification)

Erratum (par rapport au B.O. n° 09 du 02 Mars 2009 :

Après vérification, il s’avère que le joueur TESSIER X. était bien qualifié au 29/01 (en Licence T) pour Tarascon ; de ce fait, les 2 Pénalités infligées en Benjamins Poule A ont été levées.

Pénalités pour défaut de licence

15/03
SF
L.A.S.A./Rognonas

MOULIN P. (Entr.)
Amende L.A.S.A.
20 €

15/03
CME
L.A.S.A./Vedène

RIPETTI T.

Amende L.A.S.A.
20 €

Forfaits (Régularisations)

25/10
BMA
Forfait de Robion contre B.E.RO.

A régler par Robion

50 €

22/11
BMA
Forfait de Robion contre Isle/Sorgue

A régler par Robion

50 €

29/11
BMC
Forfait de l’U.S.A.P. contre Pernes

A régler par l’U.S.A.P.
50 €
21/02
PMP
Forfait de Orange contre Cavaillon 2

A régler par Orange

50 €


BMA
Forfait Général de l’Isle sur Sorgue

A régler par Isle/Sorgue
80 €

Fautes Techniques

21/02
CF
Carpentras/Chateaurenard
BLEUNVEN A.
FTE
1ère

40 €

14/03
SME
Montfavet 1/Orange 1
FAUQUE F.

FTJ
3ème






Suspendu le 21/03/09

14/03
SME
Entraigues/Isle/Sorgue
ENGEL J.

FTJ 
1ère

20 €

14/03
SMPE
Sérignan/Nyons

JUNILLON V.
FTJ
1ère

20 €

14/03
SMPE
Sérignan/Nyons

THOMAS K.

FTJ
1ère

20 €

15/03
SMPE
L.A.S.A./Sorgues

COUTANT G.
FTJ
1ère

20 €

15/03
SF
Sorgues/Caderousse

PARENT P.

FTJ
1ère

20 €

22/03
SF
Cavaillon/Sorgues

ABRAHAM A.
FTJ
1ère

20 €

22/03
SF
Sorgues/Cavaillon

ARMAND J.

FTJ
1ère

20 €
22/03
SF
Cavaillon/Sorgues

RUCKEBUSCH A.
FTJ
1ère

20 €
21/03
SMPE
Montfavet/Robion

VAIRE Y.

FTJ
1ère

20 €

22/03
SME
St Blaise/Bol/Entraigues
GAUDUCHON N.
FTJ
2ème

40 €
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22/03
SME
Entraigues/St Blaise/bol
GOMEZ B.

FTJ
4ème





Suspendu les 16 et 17/05/09 + 1ère journée de Championnat 2009/2010

+ Régularisation de la 3ème Faute Technique
   Suspendu les 09 et 10 Mai 2009

* * * * *

A l’heure où ce B.O. est rédigé, nous connaissons le résultat du sondage pour les Benjamins qui est le suivant : 

2 Clubs contre (Entraigues et Cavaillon) ; 1 Club pour (U.S.A.P.)

De ce fait, la suite du Championnat Benjamins s’établira comme suit :

A l’issue des Poules de Brassages, les Classements s’établissent ainsi : 

Poule A


1
USAP 1


5
TARASCON



2
L.A.S.A. 1


6
ROGNONAS



3
LE THOR 1


7
ROBION



4
B.E.R.O.

Poule B


1
ENTRAIGUES

5
ST BLAISE




2
CHATEAURENARD 1
6
L.A.S.A. 2




3
NYONS


7
CARPENTRAS




4
MORIERES


8
LE THOR 2

Poule C


1
CAVAILLON


5
ORANGE




2
PERNES


6
U.S.A.P. 2




3
SERIGNAN


7
VEDENE




4
CHATEAURENARD 2

Comme convenu dans le Flash du 09 Octobre 2008 la suite du Championnat se déroulera ainsi, pour déterminer le Classement définitif 

Le 04 AVRIL 2009 : Equipes Poule B reçoivent Equipes Poule C comme suit :



04/04
14 h 00
Entraigues 

/
Cavaillon



04/04
14 h 00
Chateaurenard

/
Pernes



04/04
17 h 30
Nyons


/
Sérignan



05/04
10 h 00
Morières

/
Chateaurenard 2



04/04
15 h 30
St Blaise/Bollène
/
Orange



04/04
14 h 30
L.A.S.A. 2

/
U.S.A.P. 2



04/04
16 h 00
Carpentras

/
Vedène
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Le 16 mai 2009 : Equipes Poule A reçoivent Equipes Poule B comme suit  :



16/05
14 h 30
U.S.A.P. 1

/
Entraigues



16/05
14 h 30
L.A.S.A. 1

/
Chateaurenard 1



16/05
14 h 30
Le Thor 1

/
Nyons



16/05
14 h 30
B.E.R.O.

/
Morières



17/05
10 h 00
Tarascon

/
St Blaise/Bollène



16/05
17 h 30
Rognonas

/
L.A.S.A. 2



16/05
14 h 30
Robion


/
Carpentras

Le 23 MAI 2009 : Equipes Poule C reçoivent Equipes Poule A comme suit :



18/04
15 h 30
Cavaillon

/
U.S.A.P. 1



23/05
14 h 30
Pernes


/
L.A.S.A. 1



23/05
14 h 30
Sérignan

/
Le Thor 1



23/05
14 h 30
Chateaurenard 2
/
B.E.R.O.



23/05
14 h 30
Orange


/
Tarascon


23/05
14 h 30
U.S.A.P. 2

/
Rognonas


18/04
15 h 30
Vedène

/
Robion

Attention : 2 Journées décalées au 18/04 pour des problèmes d’indisponibilité de salle.

COMMISSION MINI-BASKET
La Commission remercie le Club de Caderousse pour avoir reçu le dernier Plateau d’échange Drôme/Ardèche de la saison. Il y avait 4 Clubs du Vaucluse (Sérignan, Caderousse, Bollène et Orange) et 4 Clubs Drôme/Ardèche (Montélimar, Nyons, St Paul et Buis les Baronnies).

Suite au succès du Plateau exclusivement féminin qui s’est déroulé à la Barbière, dans la catégorie Mini-Poussins, le Club des Angles/Sauveterre renouvelle la rencontre le 23 Mai 2009. Nous demandons aux Clubs de bien vouloir envoyer toutes leurs filles et ce même s’ils n’ont pas d’équipe complète car lors de ces rencontres nous « mélangeons » les Clubs.

RAPPEL : Nous avons besoin de bénévoles pour la journée du 08 MAI ; une réunion préparatoire aura lieu lundi 27 Avril à 18 h au Comité.
COMMISSION COMMUNICATION

M. LORIG rappelle le fonctionnement du Site ; il indique qu’ il s’occupera de sa gestion jusqu’au mois de Juin 2009 ; la Commission devra ensuite prévoir une nouvelle organisation.

Il indique que le Lauréat du Concours QUOMODO Basket est le B.C. CHATEAUNEVOIS.
COMMISSION LICENCES

Rappel : La date limite d’enregistrement des licences au Comité est fixée au 26 AVRIL 2009
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QUESTIONS DIVERSES :

M. PROST souhaite savoir s’il est possible de récompenser une personne de sa Commission 

M. le Président confirme son accord

M. SANTUCCI demande s’il n’est pas obligatoire de remplacer le coach exclu du banc pour disqualifiante au cours d’un match de jeunes ?

La Commission Sportive précise qu’un adulte peut bien évidemment le remplacer puisque l’on peut accorder la présence de 5 personnes supplémentaires sur le banc pour pallier cette obligattion.

M. PROST demande s’il est possible, pour des Séniors, de jouer dans la même journée 3 matchs en Phase Finale de Coupe ?

M. le Président, la Commission Sportive et la Commission Technique indiquent que c’est règlementaire.
* * * * *
PROCHAINE REUNION :

COMITE  DIRECTEUR

LE  
04 MAI 2009 

18 H 30
SORGUES
SEANCE LEVEE A  20 h 30
LA  SECRETAIRE GENERALE




LE PRESIDENT

Sylvie LELONG





Jean BELLUCCI




   

   

